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Introduction 
Qu’est- ce qu’un Schéma  Directeur ? 

Le PRD 2002 définit quatorze 
Zones Levier parmi lesquel-
les figure la Zone Levier n° 6 
«Botanique » dont il est ques-
tion dans le présent Schéma 
Directeur.  
Le PRD, outil stratégique 
régional de développement, 
esquisse le contour de ces 
Zones-Leviers.  
Le Schéma Directeur est 
quant à lui l’outil planolo-
gique qui trace le contour 
précis de chaque Zone-Levier 
et détermine les principales 
options d’intervention qui y 
seront développées, ainsi que 
les moyens requis.  
Ainsi, le Schéma Directeur 
a pour but de donner les 
orientations stratégiques de 
manière prospective afin de 
définir grossièrement l’arti-
culation de la réalisation des 
principaux objectifs dans le 
temps.  
Il permet de définir des prio-
rités en termes de réalisation 
des objectifs et de donner une 
visibilité sur les ambitions de 
l’organisation.

Concrètement, le Schéma 
Directeur détermine : 

Périmètre provisoire du schéma Directeur

légende
Périmètre provisoire de la zone levier n°6

Périmètre de la Zone d’Intérêt Régional n°11 
Cité Administrative

Périmètre de la demande de Permis d’Urbanis-
me de la Tour des Finances (chantier en cours)

le contour précis de la Zone-Levier;

les principales options d’intervention à développer; 

les moyens requis ;

un listing des acteurs qui mettront en œuvre les mesures préconisées;

un calendrier prospectif des réalisations.

N

Le périmètre d’étude du 
Schéma Directeur porte 
initialement sur environ 
16 hectares et se limite à 
la partie de la Zone com-
prenant la Cité adminis-
trative de l’État, le Jardin 
Botanique et le boulevard 
Saint-Lazarre. La partie de 
la Zone Levier compre-
nant la place Rogier et les 
boulevards du Centre est 
donc exclue de la zone 
d’étude.
Ce périmètre a fait l’objet 
d’un affinement, corollai-
rement à l’avancement de 
l’étude. Le périmètre final 
(voir infra) a principale-
ment une vocation opé-
rationnelle : y sont situées 
l’ensemble des actions et 
recommandations proje-
tées dans le cadre du pré-
sent Schéma Directeur.

Prescriptions 
particulières à 
la ZIR n° 11 -  Cité 
Administrative

Cette zone est affectée 
aux logements, aux com-
merces de proximité, aux 
bureaux, aux activités 
productives et aux équi-
pements d’intérêt collectif 
ou de service public.
La superficie de plancher 
affectée aux logements ne 
peut être inférieure à 35% 
de la superficie totale de 
plancher dans la zone.
La composition urbaine de 
l’ensemble vise à l’amélio-
ration de la perméabilité 
piétonne et cyclable du 
site et à l’aménagement 
du boulevard Pachéco 
entraînant la réduction 
de sa largeur carrossable. 
L’accès vers le boulevard 
Saint-Lazare sera main-
tenu.
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Le Schéma Directeur est 
dépourvu de toute force obliga-
toire et de valeur réglementaire.  
En ce qui concerne plus précisé-
ment la ZIR n° 11 « Cité Admi-
nistrative » dont le périmètre 
est entièrement situé dans le 
périmètre provisoire de la Zone 
Levier n°6, la Ville de Bruxelles 
élaborera ultérieurement, sur 
base d’un Arrêté du Gouver-
nement, un Plan Particulier 
d’Affectation du Sol qui fixera 
les contraintes juridiques et 
urbanistiques de son développe-
ment.  
Par ailleurs, bien que la Tour des 
Finances soit située en dehors 
de la ZIR n°11, nous tenons à 
rappeler ici que nous avons tou-
jours considéré la Cité comme 
un seul ensemble incorporant 
la Tour. De ce fait, il a été tenu 
compte, tant de sa volumétrie 
pour la composition d’ensem-
ble que de ces caractéristiques 
quantitatives pour le développe-
ment des aspects de program-
mation et de mobilité dans la 
Zone Levier. 

Pourquoi un Schéma  Directeur englobant la Cité Administrative ? 
Les critères justifiant l’intégra-
tion d’un territoire dans un 
périmètre de Zone-Levier ont 
été définis dans le PRD 2002.  
En ce qui concerne plus spéci-
fiquement la Zone-Levier n°11, 
nous pouvons relever une série 
de problématiques qui nécessi-
tent l’établissement d’une vision 
globale pour l’aménagement 
de cette portion de territoire 
bruxellois . Parmi celles-ci, 
citons plus spécifiquement :

La question de la liaison physique et spatiale entre le Pentagone et le Jardin 
Botanique. Cette question concerne les territoires de deux Communes 
bruxelloises de même qu’elle relève des compétences régionales en termes 
d’actions à entreprendre

Le devenir de la Cité Administrative de l’Etat (actuellement entièrement inoc-
cupée et pour laquelle il n’existe qu’un projet partiel de rénovation portant 
sur l’ancienne Tour des Finances), vendue en deux parties à des investisseurs 
privés, mais dont la requalification nécessite la définition d’un programme 
précis sur base duquel un PPAS sera établi ultérieurement par la Ville
L’articulation entre la Cité Administrative et les espaces publics aux abords
La présence de la Halte Congrès appelée à devenir une halte RER et dont le 
devenir en termes de fréquentation voyageurs est clairement articulé sur 
celui de la Cité Administrative

Caractérisation 
des Zones-
Leviers, suivant 
le PRD 2002 : 

Les critères permet-
tant de délimiter les 
Zones-Leviers cités de 
manière exhaustive et 
non cumulative sont 
les suivants :
- espace dont le déve-
loppement nécessite 
l’intervention de 2 ou 
plusieurs communes 
(PPAS);
- existence d’un projet 
d’importance supra-
local (ou dont les condi-
tions de succès dépen-
dent de l’intervention 
d’autres communes ou 
de la Région);
 - persistance d’une fri-
che urbaine majeure ou 
d’un problème récur-
rent d’aménagement ou 
de développement
-   persistance d’une 
friche urbaine majeu-
re ou d’un problème 
récurrent d’aménage-
ment ou de dévelop-
pement;
-  existence d’une ZIR 
ou d’une ZIRAD fixée 
dans le PRAS;
-  nécessité d’organi-
ser le développement 
de l’espace situé aux 
abords d’un nœud de 
communication;
-  nécessité de coor-
donner des interven-
tions issues de dif-
férents programmes 
(revitalisation, réamé-
nagement d’un axe 
structurant, etc).
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La deuxième phase de l’étu-
de a consisté à définir une 
structure de l’espace et des 
équipements publics. L’es-
pace public défini au sens 
large (boulevards, Jardin 
Botanique, niveau de la dal-
le) est au cœur du projet. Il 
s’est agi ici de réfléchir l’es-
pace public comme élément 
fondateur et de structure du 

Comment est structuré ce document ?
Conformément au Cahier des 
Charges, le présent document 
à principalement une finalité 
opérationnelle. Il ne rend pas 
compte des analyses et études 
plus précises qui sont relayées 
dans les annexes. 
Le document est ainsi structu-
ré en deux parties principales :

Une première partie qui rend compte du dispositif 
auquel nous avons eu recours pour avancer étape par 
étape à la «construction» d’un projet de Schéma Direc-
teur. Cette partie rend compte des acteurs qui ont 
pris parti au processus ainsi que de la méthodologie 
générale. 

Une seconde partie qui développe le projet de Schéma 
Directeur à proprement parlé (objectifs partagés, 
options d’interventions et premières formalisation 
urbanistiques de ces éléments) ainsi que les aspects de 
mise en œuvre (plan d’actions, planning, convention-
nements et partenariats,…). 

Un processus de projet 
lié à un dispositif innovant

Phase 1 «Se former une image 
commune du site et de ses 
enjeux»
Cette phase a 
principalement porté sur 
l’établissement d’un état 
de la situation existante, 
de la validation des enjeux 
et sur l’identification des 
paramètres techniques 
structurants. 
Pour ce faire, nous avons 

démultiplié les sources en 
nous appuyant tant sur les 
documents écrits que sur 
une concertation large des 
acteurs, privés et publics.
Des réunions bilatérales 
ont eu lieu avec l’ensemble 
des acteurs administratifs 
du projet de même qu’avec 
le propriétaire du site de la 
Cité Administrative (RAC 
Invest). Une réunion tripar-
tite (Région, Communes, 
bureau d’études) a été orga-
nisée de manière à faire 
valider politiquement le dia-
gnostic et les objectifs. 
Une réunion d’informa-
tions publique de même 
qu’un Atelier de la Cité ont 
par ailleurs été organisés 
par le BRAL de manière 
à informer et enrichir les 
éléments de diagnostics par 

les habitants et acteurs de 
la société civile intéressés 
par le développement de la 
Zone Levier. 
Cette première phase a fait 
l’objet d’une validation du 
Comité d’Accompagnement 
à la réunion du 24/03/2006. 

Phase 2 «Définir une 
structure de l’espace et des 
équipements publics comme 
éléments fédérateurs du 
développement de la Zone-
Levier»

redéploiement fonctionnel 
de la Cité. 
L’aménagement du boule-
vard Pacheco de même que 
celui du boulevard Botani-
que sont quelque part au 
cœur même du projet puis-
qu’ils articulent entre eux 
les différentes composantes 
du quartier.
Durant cette phase, les 
équipements publics et de 
services (commerces) néces-
saires et induits par les pro-
grammes ont été identifiés, 
sur base de premières hypo-
thèses de programmation 
générale. .
Une fois la structure de l’es-
pace public mise en place, 
nous avons proposé de déve-
lopper un scénario de projet 
portant sur les options 
fonctionnelles et de formes 

de la Cité Administrative 
intégrée dans son contexte. 
Ce scénario est décliné ici 
dans la phase 3 de l’étude. 
Au cours de cette phase, 
deux réunions triparti-
tes (Région, Communes, 
bureau d’études) ont été 
organisées de manière à fai-
re valider politiquement les 
éléments programmatiques 
et de définitions du projet. 
Ces réunions ont été entre 
autres alimentées par les 
résultats d’un Atelier de la 
Cité organisée par le BRAL. 
Cette deuxième phase a fait 
l’objet d’une validation du 
Comité d’Accompagnement 
à la réunion du 04/05/2005

Phase 3 Développement du 
projet de Schéma Directeur 

Les deux premières phases 
ont constitué des phases de 
définition des principes et 
des orientations du Schéma 
Directeur. 
La troisième phase en 
constitue le développement 
sous la forme de projet de 
Schéma Directeur. Elle 
porte donc sur l’ensemble 
des éléments de contenu 
mentionné dans le chapitre 
introductif. 
Suivant la méthodologie 
présentée au moment de 
l’appel d’offre, il est prévu 
que le projet de Schéma soit 
soumis à l’avis du Comité 
d’Accompagnement, de la 

Table Ronde Tripartite, des 
Ateliers de la Cité et serve 
de base à la négociation avec 
RAC Invest en vue d’obtenir 
un accord sur un projet par-
tagé pour la reconversion du 
site de la Cité. 

Phase 4 Version définitive du 
Schéma Directeur 

La quatrième phase a porté 
sur l’affinement du scéna-
rio de base présenté dans 
le présent rapport avec en 
particulier l’intégration des 
corrections et compléments 
d’études demandés. 
Cette phase a été présentée 
au Comité d’Accompagne-
ment du 15 septembre 2006. 

L’étude menant à l’établisse-
ment du Schéma Directeur a 
été découpée en quatre phases 
distinctes, et ce de manière à 
pouvoir évoluer de manière 
progressive et construc-
tive dans l’élaboration d’une 
vision-projet partagée entre 
les différents intervenants 
tant publics que privés. 
Ces quatre phases sont décri-
tes ci-contre.

Un projet de Schéma  Directeur construit par étapes 

La phase 1 et 2 ont permis de fai-
re émerger les objectifs partagés 
ainsi que les options d’aména-
gements déclinés dans le projet 
de Schéma Directeur. Ces points 
déclinés plus loin dans le présent 
document relatent donc bien le 
résultat de ces deux phases. 
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PHASE 1 _ 1,5 MOIS

«Se former une image commune  
du site et de ses enjeux»

2006
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PHASE 2 _ 1,5 MOIS

«Définir une stucture de l’espace  
et des équipements publics  

comme éléments fédérateurs  
du développement  

LES ETAPES DU SCHEMA DIRECTEUR

etude    zl  bota  n ique

PH A S E S  
DE DE V E L OPPE M E N T
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Assemblée générale

Table ronde tripartite

PHASE 3 _2 MOIS

«Développement  
du projet de Schéma 

Directeur»

PHASE 4 _1 MOIS

«Version  
définitive du  

Schéma Directeur»
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Les acteurs du projet 
Afin de bien comprendre les 
enjeux du Schéma Directeur 
ainsi que le dispositif de projet 
qui a été mis en place, il est 
important d’identifier et de 
resituer le rôle des principaux 
acteurs publics et privés. 

Le Schéma Directeur est un ins-
trument de planification régio-
nal. C’est donc la Région de 
Bruxelles-Capitale à travers le 
Cabinet du Ministre-Président 
et les différentes administra-
tions régionales et para régiona-
les (AATL, AED, IBGE, SDRB, 
STIB, …) qui pilote son élabora-
tion et, tranche sur les décisions 
à prendre. Le Schéma Directeur 
sera approuvé in fine par le Gou-
vernement régional bruxellois. 
Par ailleurs, en ce qui concerne 
la Zone d’Intérêt Régional 
n°11 dans laquelle se trouve 
en bonne partie la Cité, c’est le 
Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale qui doit fixer 
dans un Arrêté de Gouverne-
ment les grandes orientations 
de son développement. 

La Cité est entièrement située 
sur le territoire de la Ville de 
Bruxelles. Consécutivement 
à l’Arrêté du Gouvernement 
régional qui fixera les grandes 
orientations, la Ville devra éta-
blir un PPAS portant sur la ZIR 
n°11. Par ailleurs, une grande 
partie des espaces publics aux 
abords de la Cité se trouve sur 
son territoire.

La Commune de Saint-Josse 
est associée à la réflexion comp-
te tenu du fait que son territoire 
est mitoyen au site de la Cité. 
Elle est par ailleurs directement 
concernée par tout projet d’in-
frastructure qui toucherait à 
l’avenue Victoria Regina et au 
Jardin Botanique situés sur son 
territoire. 

RAC Invest est la société qui a 
racheté en 2003 et à l’Etat belge, 
le site de la Cité Administrative, 
en ce non compris la Tour des 
Finances qui avait déjà été ven-
due préalablement en 2001. 

La SNCB Holding est la socié-
té-mère chargée de coordonner 
les activités de d’ Infrabel (ges-
tionnaire de l’infrastructure) 
et de la SNCB (exploitant du 
réseau). La SNCB Holding est 
un acteur important du projet 
dans la mesure où la Jonction 
Nord-Midi (gérée par Infrabel) 
est partiellement située sous les 
Jardins de la Cité et condition-
ne fortement la constructibilité 
du site à cet endroit. Par ailleurs, 
le site est desservi par une halte 
ferroviaire (Halte Congrès) 
dont l’exploitation constitue 
un enjeu important pour la des-
serte actuelle et future du site 
(mise en place de l’exploitation 
RER à l’horizon 2012) en trans-
ports publics. 

D’autres types d’acteurs non 
institutionnels interviennent 
également dans ce processus qui 
ne saurait se limiter à une dis-
cussion entre administrations, 
pouvoirs politiques et proprié-
taires du site. 
Il s’agit aussi des habitants et 
usagers fréquentant les quar-
tiers aux abords. Il y a également 
le secteur associatif qui par 
le passé a été particulièrement 
mobilisé et actif par rapport au 
devenir du site de la Cité. 

Le BRAL est associé à la 
réflexion en sa qualité d’associa-
tion-relais désigné vis-à-vis de 
ces catégories d’acteurs. Cette 
mission spécifique lui a été 
attribuée par le Gouvernement 
régional en 2005. 

Enfin, le 
bureau 
d’études, 
choisi par le 
Gouverne-
ment régional 
sur base d’un 
appel d’offre 
européen, 
agit comme 
une équipe 
technique de 
projet, faisant 
médiation 
entre les inté-
rêts des diffé-
rents acteurs, 
de manière à 
faire émerger 
une vision 
urbanistique 
cohérente 
pour le péri-
mètre de la 
Zone Levier.
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MANDATAIRE
MSA

CONCEPTION
URBANISTIQUE
(LION + MSA)

PROGRAMMATION 
URBAINE 

(MENIGHETTI)

MOBILITÉ 
(CITEC)

FAISABILITÉ 
ÉCONOMIQUE 

(MODUS)

équipe technique de projet

échanges

INTERFACE

ATELIERS 
DE LA CITÉ

ACTEURS 
DE LA 

CONCERTATION

TABLE RONDE TRIPARTITE
équipe politique de projet
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COMITÉ 
D’ACCOMPAGNEMENT
pour validation

Acteurs 
de la concertation

Tout au long de la première 
phase d’études, des consulta-
tions des différents acteurs 
ont été réalisées par le bureau 
d’études. Ces consultations 
bilatérales avaient pour 
objectif de recueillir une 
information de base à propos 
des attentes, espoirs, enjeux 
décelés au niveau du déve-
loppement de la zone. Ces 
consultations nous ont fourni 
une information de base 
permettant d’enrichir le dia-
gnostic, valider et compléter 
les enjeux.

À travers le dispositif de projet 
mis en place, nous avons été 
vigilants à ce que chacun des 
différents acteurs puisse s’expri-
mer, faire valoir une opinion, 
quant à la transformation futu-
re du site. 
Un des facteurs essentiels de 
structuration de la démarche 
telle que nous l’avons envisagée 
réside dans l’organisation d’un 
processus qui doit être perti-
nent pour assurer l’opérationna-
lité de la méthodologie.
Dans ce cadre, un des facteurs 
essentiels a résidé dans le fait 
que les différents acteurs par-
tagent la même représentation, 
notamment de la répartition 
des rôles et des fonctions res-
pectifs.
Le schéma repris ci-dessous 
explicite clairement le dispositif 
de projet tel que nous l’envisa-
geons au niveau des rapports 
entre acteurs.
Le rôle des différents interve-
nants est explicité ci-contre :

Le dispositif de projet Le dispositif de projet 

Les Ateliers de la Cité

La méthodologie telle que 
nous l’avons conçue a prévu 
l’instauration des moments 
ouverts de discussions privi-

Les résultats des Ateliers de la 
Cité ont fait l’objet de commu-
nication du BRAL au Comité 
d’Accompagnements ainsi 
qu’aux membres des Tables 
rondes tripartites. 

légiées avec une plateforme 
d’habitants et acteurs éma-
nant de la société civile, inté-
ressés par le développement 
de la Zone Levier. Ces ateliers 
ont été organisés par le BRAL. 
Les Ateliers de la Cité se sont 
réunis à deux reprises :
Une première fois à l’occasion 
des discussions préalables des 
enjeux et des éléments de dia-
gnostic
Une deuxième fois à l’occa-
sion d’une discussion sur 
les éléments de principes de 
projets avancés par le bureau 
d’études
Les réunions ont pris la forme 
d’ateliers de travail intensif 
durant à chaque reprise une 
demi-journée. Une trentaine 
de personnes y ont à chaque 
fois pris part. 

Table Ronde Tripartite

Compte tenu des enjeux de 
l’étude, il nous est apparu 
incontournable d’instituer en 
amont du Comité d’Accompa-
gnement un dispositif de suivi 
continu et privilégié associant 
les principales instances 
politiques en charge de la 
décision, c’est-à-dire la Région 
et les Communes (prioritaire-
ment Bruxelles-Ville et Saint-
Josse). La Table Ronde Tripar-
tite constitue véritablement 
l’équipe politique du projet de 
Schéma Directeur.
La vocation de la Table ronde 
est de directement associer la 

décision politique à l’élabora-
tion des grandes options qui 
seront proposées.
Cette table ronde a une voca-
tion pro-active dans l’ensem-
ble du processus de projet :
elle est associée en amont des 
Comités d’Accompagnement 
dans la formalisation et la co-
production des idées et des 
projets.

Le Cahier des Charges 
institue un Comité d’Accom-
pagnement composé des 
principales administrations 
régionales et communales 
concernées par le Schéma Di-
recteur, le propriétaire du site 
(la société RAC Invest) ainsi 
que le BRAL en sa qualité de 
relais vis-à-vis des habitants. 
Sa vocation principale est de 

Le Comité d’Accompagne-
ment 

«veiller au bon avancement 
des différentes tâches». Le 
Comité d’Accompagnement a 
principalement une vocation 
de prise de décisions et d’enté-
rinement des phases. 

Ateliers de la cité
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Le schéma repris ci-dessous 
rend compte du fonctionne-
ment du système de la concer-
tation qui a été mis en place à 
l’occasion de l’élaboration du 
Schéma Directeur. 
Il rend particulièrement 
compte :

Comment a fonctionné le dispositif de projet ?

du rôle de validation des phases du 
Comité d’Accompagnement

du rôle central de la Table Ronde 
Tripartite au niveau du processus de 
co-production d’idées et de projet et 
du processus politique décisionnel

du rôle principalement consultatif 
des Ateliers de la Cité, en termes 
deproduction d’idées, de validation 
de principes et de projets 

CONSULTATION

ATELIERS DE LA 
CITÉ

TABLE RONDE TRIPARTITE
équipe pol it ique de projet

COMITÉ 
D ’ACCOMPAGNEMENT

ENTÉRINE LES PHASES 
ET PREND LES DÉCISIONS

PHASE 3: CONSULTE 
LES ATELIERS SUR 

LE PROJET DE 
SCHEMA DIRECTEUR

PHASE 1 ET 2:
ALIMENTE EN 

CONTENU

PHASE 1 ET 2:
ALIMENTE EN 

CONTENU

DÉBAT 
DES PRINCIPAUX 

ENJEUX
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Le Projet de Schéma Directeur

Dans le cadre de la vaste concertation qui a été menée dans le dispositif 
mis en place, quatre objectifs principaux ont été mis en avant comme 
étant prioritaires pour le développement de la Zone Levier .
Ces objectifs particuliers à la Zone Levier complètent les objectifs géné-
raux du PRD, des PCD de Bruxelles-Ville et de Saint-Josse en matière de 
politique du logement, de lutte contre les chancres, de développement 
économique et de développement durable.

Objectif 1   

Améliorer l’articulation spatiale 
et fonctionnelle entre le Jardin 
Botanique, la Petite Ceinture, le 
Pentagone et la ville

L’avenue Victoria Regina 
constitue à ce jour une 
barrière infrastructurelle 
difficilement franchissable 
entre le Pentagone, le Jardin 
Botanique et au-delà, les 
quartiers de Saint-Josse et 
Schaerbeek. De plus, le passage 
en aérien de la Petite Ceinture 
à cet endroit crée des nuisances 
sonores préjudiciables 
à l’utilisation du Jardin 
Botanique. Le problème se 
situe à l’endroit du croisement 
entre l’avenue Victoria Regina 
et le tunnel Saint-Lazare 
mais aussi en amont tout le 
long des boulevards Pacheco 
et Berlaimont dont les 
aménagements ont été pensés 
suivant une logique purement 
autoroutière. Dans le cadre de 

la rénovation de la Tour des 
Finances, des aménagements 
améliorant l’articulation entre 
le bâti et l’espace public seront 
réalisés :orientation formelle 
de la Tour vers le boulevard 
Botanique, démolition des 
passerelles surplombant le 
boulevard Pacheco, création 
d’un escalier améliorant la 
relation piétonne entre le 
niveau de dalle de la Cité et le 
boulevard Botanique à l’endroit 
de son croisement avec le 
boulevard Pacheco. 
Dans le cadre du Schéma Direc-
teur, il s’agira d’appuyer ces 
aménagements en considérant 
de manière plus générale les 
différents moyens à mettre en 
œuvre pour améliorer les rela-
tions spatiales et fonctionnelles 
entre le Jardin Botanique et le 
Centre de Bruxelles, en parti-
culier en faisant du boulevard 
Pacheco un espace  vert struc-
turant.

Compte tenu de la densification 
du site induite par le PRAS, cet 
objectif vise principalement au 
maintien du panorama de l’Es-
planade inscrit dans la séquence 
des panoramas de la rue Royale 
et ouvrant des perspectives vers 
la ville. Il porte également sur 
la valorisation de la logique 
d’implantations des bâtiments 
en ordre ouvert de la Cité qui a 
permis d’accueillir une quantité 
très importante de bâti tout 
en générant un espace public 
ouvert et généreux au cœur de 
la ville. 
Il s’agira aussi de valoriser plus 
particulièrement la valeur patri-
moniale de l’espace public sin-
gulier que constitue l’espace de 
la Cité, plus particulièrement en 
valorisant sa fonction de «balcon» 
ouvert sur le paysage de la ville.

Domestiquer l’urbanisme 
de dalle en améliorant son 
accessibilité et en favorisant les 
usages variés

BOTANIQUE

PENTAG
O
NE

CITE

Cet objectif vise à conserver 
l’identité forte et les qualités 
spatiales de la Cité tout en amé-
liorant ses relations spatiales 
et d’usages à la ville. Elle induit 
entre autres de maintenir les 
caractéristiques d’un urba-
nisme de dalle tout en facilitant 
l’accessibilité et en améliorant 
l’ouverture aux quartiers 
périphériques. De cet objectif 
découle également la nécessité 
d’un reprofilage du boulevard 
Pacheco et la définition d’une 
interface valable entre la façade 
de la Cité et ce même boulevard. 

Le PRAS à travers la clause 
particulière relative à la Zone 
d’Intérêt Régional n°11 prévoit 
l’introduction de la mixité fonc-
tionnelle sur le site. Il s’agit en 
particulier d’implanter sur le 
site la fonction «logement» dans 
un rapport de proportionnalité 
minimale avec d’autres fonc-
tions. 
Compte tenu de la possibilité 
pour le propriétaire du site de 
faire jouer la prescription 0.9 du 
PRAS, l’introduction de cette 
mixité implique de facto une 
nécessaire densification du site 
et pose de ce fait  deux ques-
tions qui en réalité se croisent :

Introduire de la mixité 
fonctionnelle et sociale sur le site 
de la Cité Administrative

Objectif 2 Objectif 3 Objectif 4

La question de la localisation 
de la fonction résidentielle

La question de la préservation 
des bâtiments existants

Ces questions ont été traitées 
dans le cadre du projet de Sché-
ma Directeur. 
Par ailleurs, dans le cadre des 
discussions préalables, la mixité 
fonctionnelle en tant que telle 
a été précisée en définissant 
trois niveaux sur lesquels elle 
devait s’appuyer , faute de quoi, 
les liens avec le tissu local et par 
extension l’ouverture du site, ne 
seraient être garanties : 

>

Les objectifs partagés du développement de la Zone Levier

Dans sa reconversion, valoriser 
l’ identité collective, les qualités 
architecturales, spatiales et 
paysagères de la Cité

Le niveau local des quartiers 
aux abords et plus générale-
ment le Pentagone dans son 
ensemble : il faut qu’il y ait 
sur le site même de la Cité des 
fonctions qui répondent et tis-
sent des liens avec les besoins 
locaux. 

Le niveau régional bruxellois :
il faut qu’il y ait sur le site 
même de la Cité des fonctions 
à vocation métropolitaine, qui 
induisent un rayonnement du 
site à l’échelle régionale

Le niveau national :ce niveau 
est induit par la future prise 
en occupation de la Tour des 
Finances par la Régie des Bâti-
ments en vue d’y localiser une 
administration fédérale. 

La mixité doit également être 
sociale dans la mesure où elle 
ne saurait être adressée qu’à une 
seule catégorie de la population 
(par exemple :le logement intro-
duit sur le site ne saurait être 
uniquement du logement libre). 
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Pour ce faire, trois paramètres 
sont importants :

Insérer des équipements 
collectifs de proximité dont 
la gestion serait en partie 
confiée à une collectivité 
publique

Garantir l’usage public du 
Jardin de la Cité et de l’Espla-
nade

Le choix a été fait de ne pas 
introduire dans le pôle résiden-
tiel nouvellement créé une part 
de logements sociaux, compte 
tenu du fait que cette option 
induirait l’acquisition à prix 
coûtant des terrains destinés à 
cette fonction. Rappelons que 
des charges d’urbanisme ne 
sont pas générées par le projet 
compte tenu du fait qu’il n’y a 
pas de surfaces administratives 
supplémentaires par rapport à 
la situation existante. 

Imposer pour un certain 
pourcentage du logement pro-
duit à travers un partenariat 
public-privé garantissant l’ac-
cessibilité à la propriété d’un 
certain nombre de logements 
produits (logements conven-
tionnés)

Les éléments repris dans ce 
chapitre reprennent les grandes 
options de définitions du pro-
jet, tant en termes d’aménage-
ments de que programmes. Ces 
options s’appuient sur le travail 
effectué au cours des deux pre-
mières phases, en particulier 
les diverses décisions prises au 
cours du vaste processus de 
concertation mis en place. Elles 
s’appuient également sur les 
paramètres techniques structu-
rants du projet, repris dans les 
annexes. 

Création d’un carrefour à 
niveau Botanique/Pacheco/
Saint-Lazare.

Cette option suppose la dis-
parition du tunnel Pacheco, la 
surélévation partielle du boule-
vard Saint-Lazare, l’abaissement 
du niveau de l’avenue Victoria 
Regina. Cette option répond à 
l’objectif n°1. 
Couverture de l’avenue 
Victoria Regina

Cette option répond à la néces-
sité de réduire les nuisances 
acoustiques engendrées par le 
trafic automobile de la petite 
ceinture. Elle permet également 

Espaces publics aux abords

Les options d’interventions 
Réaménagement du bou-
levard Botanique tenant 
compte de la nouvelle confi-
guration du carrefour Bota-
nique/Pacheco/Saint-Laza-
re, de l’intégration d’un site 
propre bus double sens entre 
la Porte de Schaerbeek et la 
place Rogier et de l’ICR n°10

Cette option répond aux objectifs 
n°1 et n°3.
Le long du boulevard 
Pacheco, privilégier deux 
liaisons transversales piéton-
nes entre les deux rives : 

une à l’endroit de la Halte 
Congrès, dans l’axe de la rue 
de la Blanchisserie, une autre 
à l’endroit du carrefour Ban-
que/Pacheco/Berlaimont. Cette 
option répond aux objectifs n°1 et 
n°3.

d’accroître l’emprise du Jardin 
Botanique. Cette option répond à 
l’objectif n°1. 
Création de trois nouvelles 
entrées au Jardin Botanique 

le long du boulevard Botanique :
une entrée axée sur le nouveau 
carrefour mis à niveau, une 
entrée côté porte de Schaerbeek, 
une entrée situé au carrefour 
Gineste /Botanique. Cette 
option répond à l’objectif n°1. 
Réaménagement des boule-
vards Pacheco et Berlaimont 
en faveur d’un meilleur par-
tage de l’espace public:

 réduction de la voirie à 2*1 
bande large intégrant des pis-
tes cyclables de part et d’autre, 
stationnement latéral et élar-
gissement des trottoirs avec 
plantations. Cette option répond 
à l’objectif n°1.

Prescriptions particulières à la ZIR n° 
11 - Cité Administrative
Cette zone est affectée aux loge-
ments, aux commerces de proximité, 
aux bureaux, aux activités productives 
et aux équipements d’intérêt collectif 
ou de service public.
La superficie de plancher affectée aux 
logements ne peut être inférieure à 35 
% de la superficie totale de plancher 
dans la zone.
La composition urbaine de l’ensem-
ble vise à l’amélioration de la per-
méabilité piétonne et cyclable du site 
et à l’aménagement du boulevard 
Pachéco entraînant la réduction de 
sa largeur carrossable. L’accès vers 
le boulevard Saint-Lazare sera main-
tenu.

Rénovation et consécutive-
ment occupation partagée de 
la Halte Bruxelles-Congrès 
par des activités socio-cultu-
relles proches de la créativité 
du citoyen. 

Cette option devrait permette 
une optimalisation de l’usage 
de la Halte, une mise en valeur 
du bâtiment, ainsi que l’im-
plantation à cet endroit d’un 
opérateur socioculturel actif au 
niveau du développement local 
(opérateur à définir) Cette option 
répond aux objectifs n°1 et n°3.
Ouverture de l’accès de la sta-
tion de métro Botanique vers 
le Jardin

Actuellement, la station de 
métro Botanique dispose 
d’une entrée coté Saint-Josse 
à côté de la Tour P&V et d’une 
entrée, au pied de la Tour des 
Finances. Cette dernière va 
faire l’objet d’une valorisation 
dans le cadre du projet de réno-
vation de la Tour des Finances. 
Une troisième entrée existe 
par ailleurs quid donne accès 
au Jardin Botanique ; elle est 
actuellement fermée. Son ouver-
ture peut-être envisagée dans le 
cadre des mesures de valorisa-
tion du Jardin Botanique. Elle 
permettrait entre autres une 

meilleure intégration du Jardin 
Botanique dans la ville de même 
que l’optimalisation d’une 
infrastructure existante. 
Création d’une «vitrine» à 
l’entrée du Passage 44 le long 
du boulevard Pacheco.

La démolition des deux passe-
relles traversant le boulevard 
Pacheco permettra non seu-
lement de dégager les vues 
depuis et vers le Pentagone mais 
libérera également la façade 
Dexia de deux appendices qui 
ne permettait pas réellement à 
cet immeuble de disposer d’un 
rez-de-chaussée exploitable. 
La sortie du Passage 44 en par-
ticulier se faisait moyennant 
un simple système d’escalators 
protégés par une des deux 
passerelles. Compte tenu de la 
démolition des passerelles et 
de la revalorisation projetée de 
l’espace public du boulevard 
Pacheco, il serait à l’avenir pos-
sible d’envisager de construire à 
l’endroit de la sortie des escala-
tors un petit volume protégeant 
les usagers des intempéries et 
annonçant réellement, par la 
création d’une vitrine la présen-
ce du Passage 44. En créant un 
nouvel accès, clair et signifiant 
au niveau de l’espace public, il 
s’agirait en réalité de résoudre 
le problème dont souffre cette 
galerie commerçante couverte, 
à savoir qu’elle ne dispose à ce 
jour que d’une seule véritable 
entrée, coté Botanique. 
Cette option répond à l’objectif 
n°1.
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Cité Administrative

options générales relatives à 
l’espace ouvert 

Valorisation de l’Esplanade 
comme espace public d’ob-
servation du panorama de 
Bruxelles. 

L’Esplanade est inscrite dans 
la séquence des panoramas de 
la rue Royale (place Poelaert, 
place Royale, rue Baron Horta, 
rue Montagne du Parc, Porte de 
Schaerbeek). La volonté est ici 
de maintenir cette qualité prin-
cipale de cet espace. Par rapport 
à la situation actuelle, des amé-
nagements complémentaires 
pourraient être réalisés favori-
sant l’usage de ce lieu. 
Cette option répond aux objectifs 
n°2 et n°4.
Maintien de la structure 
organisationnelle du Jardin 
suspendu à savoir :

 promenade linéaire suspendue 
le long du boulevard Pacheco, 
au niveau de la dalle entre le 
boulevard Botanique et la rue 
Montagne de l’Oratoire (la 
«corniche») et espace de séjour 
entre la promenade linéaire et le 
Grand Restaurant. La promena-
de suspendue intègre un espace 

de jeux destiné aux enfants qui 
doit être déplacé par rapport 
à sa localisation actuelle. Des 
interventions artistiques telles 
qu’elles existaient à ce jour sur 
l’espace public de la Cité peu-
vent également être réalisées. 
Le Jardin Pechère sera restauré  
en tenant plus particulièrement 
compte de la  future fonction 
équipementielle du Grand Res-
taurant. 
Cette option répond aux objectifs 
n°2 et n°4.

Création de nouveaux 
escaliers permettant le 
franchissement par étape 
depuis le boulevard Pacheco 
vers le niveau de la place du 
Congrès :

1 escalier au droit de la Halte 
Congrès, 1 escalier au droit de 
la rue «Gaston Lagaffe». 2 nou-
veaux escaliers aux extrémités 
de l’Esplanade. Ces nouveaux 
dispositifs s’intègrent dans une 
trame respectueuse du système 
organisationnel d’origine de la 
Cité. 
Cette option répond aux objectifs 
n°2 ; n°3 et n°4.

Création d’une circulation 
verticale couverte (le «Puit 
de Lumière»)

permettant la distribution des 
parkings A et ainsi que la jonc-
tion entre le niveau Pacheco 
et le niveau Esplanade. Ce 
nouveau noyau de distribution 
complètera ainsi les dispositifs 
verticaux extérieurs de franchis-
sement des niveaux. 
Cette option répond à l’objectif 
n°3.
Valorisation de la fonction 
distributive de la rue de 
Rivoli

par la création à son extrémité 
Nord d’un nouvel escalier droit, 
situé dans l’axe de l’entrée de 
la Tour rénovée et son pro-
longement à l’extrémité Sud 
vers la rue Montagne de l’Ora-
toire. Moyennant un passage 
public»dans le lobby de l’entrée 
de la Tour des Finances, ce dis-
positif permettra clairement 
d’intégrer la rue de Rivoli dans 
une structure spatiale claire et 
continue. 
Cette option répond à l’objectif 
n°3.

Rénovation des bâtiments 
D&F et C.

Compte tenue de la profondeur 
des plateaux (22 mètres) et de la 
hauteur sous plafonds, il a été 
décidé de localiser dans ces bâti-
ments les activités administrati-
ves faisant part du programme 
de base. La localisation dans ces 
bâtiments permet le maintien 
de la dimension monumentale, 
voir patrimoniale de ces bâti-
ments dans leur rapport avec le 
paysage urbain. 
Cette option répond à l’objectif 
n°2.
Démolition de l’immeuble G. 

Le principe d’une démolition 
de cet immeuble a été argumen-
té par différents facteurs :

Cité Administrative

options générales 
de réorganisation

L’immeuble G, considéré 
comme un immeuble haut 
est celui qui présente le plus 
de problèmes au niveau de 
sa réaffectation notamment 
en termes d’adaptation aux 
normes actuelles de sécurité 
incendie. Par ailleurs, la pro-
fondeur de ses plateaux de 
même que les hauteurs sous 
plafonds ne permettent pas 

d’envisager une réaffectation 
vers la fonction résidentielle

Il existe par ailleurs un besoin 
de redéfinition des dimen-
sions de l’Esplanade 

Par ailleurs, l’implantation 
actuelle de l’immeuble G 
généré le long de la rue Mon-
tagne de l’Oratoire un espace 
déchet, peu structuré. 

L’immeuble G domine le bou-
levard Pacheco, sans dialogue 
avec lui. 

Cette option répond aux objectifs 
n°2 et 4. 
Maintien et réorganisation 
interne des parkings A et 
B dans leurs structures 
actuelles.

La structure portante du par-
kings telle qu’elle existe est en 
bon état et l’étude «mobilité» a 
montré sa parfaite adaptabilité 
aux nouveaux usages de la Cité. 
Le nombre d’emplacements 
de stationnements requis par 
les nouveaux programmes 
correspond au nombre d’em-
placements existants dans les 
parkings A et B. 
Cette option répond aux objectifs 
n°2 et 4. 
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Cité Administrative

options générales relatives 
aux affectations

Affectation des étages des 
immeubles C, D et F en fonc-
tion administrative

Comme il a déjà été dit précé-
demment, cette option per-
met de localiser les activités 
administratives faisant part du 
programme de base. La localisa-
tion dans ces bâtiments permet 
également le maintien de la 
dimension monumentale de 
ces bâtiments dans leur rapport 
avec le paysage urbain. 
Cette option répond à l’objectif 
n°2. 
Maintien de l’activité com-
merciale au rez-de-chaussée 
des immeubles D et F le long 
de la rue de Rivoli. 
Cette option correspond au 
maintien du dispositif fonc-
tionnel initial de la Cité Admi-
nistrative. Il part également du 
constat du fort potentiel d’ex-
ploitation en terrasses de l’espa-
ce situé devant les commerces, 
le long de la rue de Rivoli. Ainsi, 
moyennant quelques adapta-
tions structurelles, nous pen-
sons qu’il est possible de loca-
liser à cet endroit un pôle com-
mercial ayant préalablement 
fait l’objet d’une définition en 
termes d’offres complémentai-
res de types de commerces. Ce 
projet pourrait en particulier 
être axé sur la restauration qui 
constitue un besoin induit 
en termes de services par les 
futures occupations des immeu-

bles de bureaux, logements et 
équipements, et ce plus parti-
culièrement si le site accueille 
une offre de loisirs urbains ou 
d’équipements publics. 
Le programme commercial est 
composé de 8 à 12 restaurants 
étendus sur approximativement 
2.500 m2. 
Cette option répond aux objectifs 
n°2 et n°4 

Implantation à l’endroit de 
l’immeuble G, et le long de 
la rue Montagne de l’Ora-
toire d’un nouvel immeuble 
de logements implanté «en 
escargot» et se caractérisant 
à front d’Esplanade par l’im-
plantation d’un immeuble 
tour en vis-à-vis de la Tour 
des Finances

L’implantation résidentielle 
est certes induite par le PRAS 
mais nous pensons aussi qu’elle 
constitue également un ingré-
dient nécessaire pour intro-
duire de la vie quotidienne sur 
le site de la Cité. Compte tenu 
de l’impossibilité technique 
de construire en surcharge sur 
la Jonction Nord-Midi et de la 
volonté de préserver le caractère 
monumental des bâtiments 
D/F, il a été décidé de concen-
trer le logement au Sud du site, 
à l’endroit où les connections 
avec le tissu urbain et social 
environnant est le plus évident. 
Le parti a été pris d’implanter 
les logements en minimisant 
leurs emprises au sol de manière 
à conserver les qualités spatiales 
du site. C’est en effet la générosi-
té de l’espace ouvert qui permet 
de contrebalancer l’important 
développement immobilier 
hors sol, existant et projeté. (P/S 
de 3,72 en situation existante et 
de 4,4 en situation projetée)
Cette option répond aux objectifs 
n°2 et n°4 

Affectation des rez-de-chaus-
sée du nouvel immeuble de 
logements à des fonctions 
d’équipements ou de com-
merces de proximité

La réoccupation du site de la 
Cité par des usagers et des habi-
tants induira une demande en 
termes d ‘équipements et de 
commerces de proximité. Ceux-
ci seront implantés de manière 
privilégiée aux pieds du nou-
veau complexe résidentiel. Le 
programme de commerces et 
d’équipements est composé de 
manière indicative comme suit :

Implantation d’un ou plu-
sieurs équipements de ville 
dans le Grand Restaurant 
sous les bâtiments D et F

Au cours des discussions, le 
Grand Restaurant a souvent été 
évoqué comme lieu privilégié 
pour la localisation d’une fonc-
tion équipementielle à vocation 
métropolitaine. 
La destination publique du 
Grand Restaurant présente de 
nombreux avantages :

L’implantation de commerces sur 
la Cité constitue certainement un 
des points les plus difficiles du 
projet, au moins les premières 
années, et ce pour des raisons 
de seuil. Les commerces forment 
néanmoins une des composantes 
essentielles du devenir du site, en 
particulier par rapport aux capaci-
tés de ce type d’activités à favoriser 
la rencontre et l’échange, à ouvrir 
le site sur la ville.
Les pôles commerciaux sont diffi-
ciles à reconstituer tant les modes 
de consommation ont changé, le 
petit commerce ayant par ailleurs 
particulièrement des difficultés à 
se développer. La Cité est éga-
lement un site particulier de la 
ville, qui présente des caracté-
ristiques urbanistiques tout à fait 
singulières. Il convient dès lors de 
considérer l’aspect commercial 
du Schéma Directeur comme un 
projet en soi, dans lequel l’offre 
est organisée en termes d’identité, 
de singularité et de complémen-
tarité. À ce stade, les propositions 
faites constituent une esquisse de 
ce projet commercial. Elles tien-
nent en particulier compte de la 
formalisation d’identités origi-
nales (pôles «restauration», pôle 
commercial axé sur les «loisirs 
urbains»,…), de l’organisation de 
l’offre commercial en fonction de 
la qualité des espaces et de com-
plémentarité. 
Cette esquisse de «projet commer-
cial» devra être développé dans 
le cadre de la mise en œuvre du 
Schéma Directeur. 

Une crèche comportant entre 
30 berceaux et 60 berceaux 
pour accueillir les besoins 
(partiels) soit un maximum 
d’environ 1.000 m2

Des commerces et services 
s’étendant sur une superficie 
de 2.000 m2 (supérette de 
500 m2 + traiteur, boulangerie, 
pâtisserie, coiffeur, banques, 
pressing, etc…) 

Un espace dédié à des activités 
sportives (fitness ou autre) de 
1000 m2
Par ailleurs, l’actuel poste 
avancé des pompiers sera 
maintenu au même endroit 
qu’actuellement (occupation 
approximative de 1000 m2)
Cette option répond à l’objectif 
n°4 

Mise en valeur de l’archi-
tecture singulière du lieu et 
préservation de l’architecture 
monumentale

Maintien de la fonction col-
lective de cet espace

Renforcement de la mixité 
fonctionnelle verticale des 
immeubles D et F 

Exploitation du potentiel de 
relations entre le Jardin et le 
Grand restaurant et renforce-
ment de la vocation publique 
du Jardin de la Cité

Possibilité de liaison directe 
au boulevard Pacheco, par le 
«Puit de Lumière» (voir supra) 
ou une autre liaison directe 
située au droit de la Halte 
Congrès, le long du boulevard

Plusieurs propositions de pro-
gramme ont été faites dans le 
cadre de cette étude. Elles ont 
portent sur l’insertion à cet 

endroit: 

d’un espace polyvalent, per-
mettant l’accueil de séminai-
res, d’expositions et spectacles

d’un lieu d’enseignement

 d’une bibliothèque publique 

Ces propositions n’ont qu’une 
valeur indicative et devront 
être validée dans le temps en 
fonction des opportunités de 
programmation des projets. Il 
s’agit ici de clairement mani-
fester la vocation publique du 
Grand Restaurant mais égale-
ment de prévoir  un espace qui 
puisse acceuillir dans le temps 
une ou plusieurs fonctions 
métropolitaines. 6000 m2 sont 
réservés à cette fin. 
Cette option répond aux objectifs 
n°2 et n°4 

Rationnalisation des entrées 
aux parkings A et B et ouver-
ture du mur aveugle Pacheco, 
aux deux endroits possibles :
ouverture sur une fonction 
commerciale ou un équipe-
ment
La rationalisation des entrées 
aux parkings A et B de même 
que la rationalisation de leur sys-
tème distributif intérieur per-
met de «regagner» des espaces à 
front de boulevard dans lesquels 
des activités commerciales ou 
équipementielles pourraient 
trouver leur place, rendant ainsi 
possible la création d’une inter-
face ouverte entre la Cité et le 
boulevard Pacheco. 
Les superficies dédiées à ces acti-
vités seraient respectivement de 
1.500 m2 et 3.000 m2. 
Cette option répond aux objectifs 
n°2, n°3 et n°4
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En résumé …

connexions 
et accès

arrêts de métroM

accès au jardin

traversée piétonne

L’ensemble de ces options se 
déclinent de manière graphique 
dans le schéma suivant et qui les 
synthétise au regard de la situa-
tion existante. 

ÉQUIPEMENTS
COMMERCES

Nouvel accès 
Passage 44

ÉQUIPEMENT de ville



Z L BOT A N IQU E - AT EL I ERS L ION - M S A 15

Les superficies hors-sol varient 
également en fonction des nou-
velles orientations programma-
tiques de la Cité. 

E

D

F C

G

H

I

E

C'

A
BE

E

D

F C

G

E

C'

A
B

H

E

Bâtiments A B C C’ D F G H Total Cité E (en cours de rénovation)

Bureaux 0  0  15 536  0  12 187  30 744  18 303  2 515  79 285  128 650  

Commerces 0  0  0  0  600  1 700  0  0  2 300  0  

Equipements 0  0  0  0  0  13 511  0  0  13 511  0  

Parkings 32 038  41 945  0  0  0  0  0  5 712  79 695  0  

Archives + Sous-sol 0  0  10 542  3 717  11 350  15 534  6 430  3 006  50 579  0  

Hors-sol 0  0  15 536  0  12 787  45 955  18 303  2 515  95 096  128 650  

Sous-sol 32 038  41 945  10 542  3 717  10 750  15 534  6 430  8 718  129 674  0  

Grand-Total (hors-sol + sous-sol) 32 038  41 945  26 078  3 717  23 537  61 489  24 733  11 233  224 770  128 650  

Emprise totale au sol de la Cité  
(y compris bâtiment E) 60 220  

  

Superficie hors-sol totale 
de la Cité (y compris bâtiment E) 223 746  

rapport P/S 3,72  

  

rénovation constructions neuves

Bâtiments A B C C’ D F G H I Total Cité E (en cours de rénovation)

Bureaux 0  0  18 327  0  14 232  37 052  0  0  0  69 611  128 650  

Commerces 3 000  1 500  0  0  0  2 500  2 000  0  0  9 000  0  

Logements 0  0  0  0  0  0  20 480  14 850  13 580  48 910  

Equipements 0  0  0  0  0  6 000  0  1 000  2 000  9 000  0  

Parkings 29 738  39 485  0  0  0  0  0  0  5 712  69 223  0  

Archives + Sous-sol 0  0  10 542  3 717  11 350  13 148  2 980  2 037  0  43 774  0  

Hors-sol 3 000  1 500  18 327  0  14 232  45 552  22 481  15 850  15 580  136 521  128 650  

Sous-sol 29 738  39 485  10 542  3 717  9 110  13 148  2 980  2 037  0  110 757  0  

Grand-Total (hors-sol + sous-sol) 32 738  40 985  28 869  3 717  23 342  58 700  25 460  17 887  15 580  247 278  128 650  

Emprise totale au sol de la Cité 
(y compris bâtiment E) 60 220  

    

Superficie hors-sol totale de la 
Cité (y compris bâtiment E) 265 172  

rapport P/S 4,40

  

Tableau récapitulatif des surfaces : 
situation existante

Tableau récapitulatif des surfaces : 
situation PROJETéE
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LES PLANS
Les plans d’implantation, de 
gabarits et de mobilité figu-
rant dans les pages suivantes 
représentent une interprétation 
urbanistique et architecturale 
des éléments de définition du 
projet. Ils n’ont pas de valeur 
contraignante et constituent 
une illustration du potentiel 
urbanistique défini par les prin-
cipales orientations du Schéma 
Directeur. 
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Niv.1.70m Pachéco

Niv.8.85m Jardin

Niv.17.10 Esplanade
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CITE : m2 BATIS EXISTANTS
Surfaces
Localisation Bâtiment A Bâtiment B Bâtiment C Bâtiment C' Bâtiment E Bâtiment G Bâtiment H

niv + 63.90 18 884
niv + 60.30 17 1 328
niv + 55.70 16 1 328
niv + 53.10 15 1 328
niv + 49.50 14 1 328
niv + 45.90 13 1 328
niv + 43.38 12 943 1 202 2 321 1 328
niv + 38.70 11 2 113 1 802 4 468 1 328
niv + 35.10 10 2 113 1 802 4 468 1 328
niv + 31.50 9 2 113 1 802 4 468 1 328
niv + 27.90 8 2 113 1 802 4 468 1 328
niv + 24.30 7 2 113 1 802 4 468 1 328
niv + 20.70 6 2 030 1 289 3 507 636
niv + 17.10 5 1 998 686 600 2 576 1 700 636

niv + 12.60/+ 13.14 4 7 793 2 145 1 995 6 063 1 539

niv + 8.64/+ 9.85 3 niv.sol 7 806 2 145 1 391 1 995 7 448 2 515
niv + 7.11 2 7 869 1 539
niv + 3.30/+ 5.30 1 8 943 7 914 2 137 1 391 2 240 5 791 1 565 3 006
niv + 1.70/+ 2.16 0 13 964 10 563 1 978 935 704 4 237 1 664 2 960
niv - 1.00/+ 0.54 -1 9 131 2 137 2 180 5 506 1 662 2 752
niv - 3.00/- 4.50 -2 2 236
niv - 8.30 -3
total bâti hors-sol et sous-sol 
(m2 brut) 224 770 32 038 41 945 26 078 3 717 23 537 61 489 24 733 11 233

total bâti hors sol (m2 
brut) 95 096 0 0 15 536 0 12 787 45 955 18 303 2 515
total bâti sous-sol (m2 
brut) 129 674 32 038 41 945 10 542 3 717 10 750 15 534 6 430 8 718

Répartition des surfaces 
(m2 brut) par affectation / 
hors-sol parkings bureaux archives/stock équipements commerces logements
Total hors-sol = 95 096 79 695 79 285 50 579 13 511 2 300 0
% sup. hors-sol 100,0% 83,4% 14,2% 2,4% 0,0%

Tour des Finances surfaces non comptabilisée - hors ZIR

Equilibre des surfaces à l'échelle de l'ensemble de la ZIR n° 11
Affectations bureaux équipements commerces logements
Royale, 160 2652
Royale, 164-168 5818 1 198
Royale, 170-202 16040 1580 4 660
Sous-total hors ZIR 24510 1580 5 858
Total ZIR n°11 (m2) 132 902 103 795 13 511 3 880 11 716
% ZIR n°11 78,10% 10,17% 2,92% 8,82%

ATELIERS LION - MSA

Bâtiment D Bâtiment F



CITE : m2 BATIS PROJET
Surfaces
Localisation Bâtiment C Bâtiment C' Bâtiment D Bâtiment E Bâtiment G Bâtiment H Bâtiment I
niv + 67/ +122 19-26 10 248 8 550
niv + 63.90 18 854 450   
niv + 60.30 17 854 450
niv + 55.70 16 854 450
niv + 53.10 15 854 450
niv + 49.50 14 800 150 380 854 450
niv + 45.90 13 1370 1170 2 800 854 450
niv + 43.38 12 1564 1 327 3 249 854 450
niv + 38.70 11 2 113 1 802 4 468 854 450
niv +35.10 10 2 113 1 802 4 468 854 450
niv +31.50 9 2 113 1 802 4 468 854 450 1 940
niv + 27.90 8 2 113 1 802 4 468 854 450 1 940
niv 24.30 7 2 113 1 802 4 468 854 450 1 940
niv +20.70 6 2 030 1 289 3 507 854 450 1 940
niv +17.10 5 1 998 1 286 1 776 2 500 600 450 1 940

niv +12.60/ +13.14 4 7 793 2 145 1 995 1 500 1 400 450 1 940

niv +8.64/+9.85 3 7 806 2 145 1 391 1 995 6 000 1 500 550 1 940

niv+7.11 2 7 049 1 490 1 000

niv+3.30/5.30 1 8 943 7 094 2 137 1 391 2 240 4 590 1 490 2 037
niv1.70/2.16 0 3 000 11 664 1 500 9 743 1 978 935 704 4 237 1 000

niv-1.00/0.54 -1 9 131 2 137 2 180 4 321
niv -3.00/-4.50 -2 2 236
niv-8.30 -3
total bâti hors-sol et sous-sol 
(m2 brut) 248 148 32 738 39 485 28 869 3 717 23 342 58 700 26 330 17 887 15 580
total bâti sous-sol (m2 brut) 110 757 10 542 3 717 9 110 13 148 2 980 2 037 0
total bâti hors sol (m2 brut) 137 391 1 500 18 327 0 14 232 45 552 23 350 15 850 15 580

Répartition des surfaces (m2 
brut)  par affectation / hors-
sol

archives/stock 
(m2)

commerces 
(m2)

logements 
(m2)

Total hors-sol = 136 521 43 774 9 000 9 000 48 910 48 910
% sup. hors-sol 100,0% 50,99% 6,59% 6,59% 35,83%

Tour des Finances surfaces non comptabilisée - hors ZIR

Equilibre des surfaces à l'échelle de l'ensemble de la ZIR n° 11
Affectations bureaux équipements commerces logements
Royale, 160 2652
Royale, 164-168 4560 (-1258) 2 455 (-1258)
Royale, 170-202 12902 (-3138) 1580 7 798 (+3138)

20114 1580 10 253
Total ZIR n°11 (m2) 168 468 89 725 9 000 10 580 59 163
% ZIR n°11 100,00% 53,26% 5,34% 6,28% 35,12%

ATELIERS LION - MSA

3 000
29 738

niv.sol

69 611

bureaux m2)parkings (m2)

69 223
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Mise en œuvre
Recommandations générales 

La concertation entre les acteurs 
publics et privés des projets et 
la Cellule ZIR  (Zone d’Intérêt 
Régional) de l’AATL 

la rédaction du projet d’arrêté 
gouvernemental invitant la 
Ville de Bruxelles à élaborer le 
PPAS relatif à la ZIR n°11 Cité 
Administrative;

le secrétariat et suivi des comi-
tés d’accompagnement pen-
dant l’élaboration du PPAS;

L’Administration de l’Aménage-
ment du Territoire et du Loge-
ment (AATL) dispose en son 
sein d’une cellule stratégique 
dépendant du Ministre-Prési-
dent et chargée d’optimaliser le 
développement des ZIR prévues 
par le PRAS et des Zones Leviers 
prévues par le PRD. 
En ce qui concerne les phases 
ultérieures à la présente étude, 
la cellule ZIR a en particulier 
comme tâche :

l’aide à la rédaction des pro-
jets d’arrêtés approuvant le 
PPAS;

la concertation avec les habi-
tants, en coordination avec la 
Ville;

la recherche et mise en œuvre 
de partenariats publics/privés;

le suivi des demandes de per-
mis d’urbanisme;

la coordination générale avec 
les autres administrations 
du Ministère de la Région 
de Bruxelles-Capitale (AED, 
AATL, AEE).

Promouvoir la qualité architecturale 
des réalisations

L’aménagement de la Zone 
Levier «Botanique» représente 
un enjeu important au niveau 
de l’image même de Bruxelles. 
Cette zone est localisée en gran-
de partie en centre ville et dialo-
gue de manière importante tant 
avec l’échelle métropolitaine 
qu’avec l’échelle locale. 
Son aménagement ne peut donc 
être un échec architectural en 
soi et doit au contraire valori-
ser l’image de la ville dans son 
ensemble. Dans ce cadre, il est 
impératif de promouvoir des 
outils de qualité qui garantis-
sent la réussite urbanistique et 
architecturale des réalisations. 
Parmi ces outils, nous propo-
sons de promouvoir la mise en 
concurrence des concepteurs, 
que ce soit au niveau des pro-
jets d’architecture privés et/ou 
publics ou des projets d’aména-
gements d’espaces publics. 
Les pouvoirs publics sont tenus 
par la loi sur les marchés publics 
d’effectuer une mise en concur-
rence des projets et des candi-
dats et de nombreuses initiati-
ves ont été prises dans ce sens 
ces dernières années par diffé-
rents acteurs publics (concours 
Impératrice, concours Flagey, 
Concours Rogier-en cours, 
concours Monnaie – en cours). 
Le secteur privé n’a par contre 
aucune obligation de passer par 
une mise en concurrence des 
concepteurs. La pratique tend 
par contre à gagner du terrain 
quand elle est promue par les 
pouvoirs publics (ex :concours 
Robelco pour l’îlot Comines-
Froissart dans le quartier euro-
péen). 

Il est établi en principe général 
que la Cellule ZIR est donc 
associée de manière la plus large 
possible aux phases d’élabora-
tion et de conception des pro-
jets dans lesquels des partenai-
res publics interviennent. 

Prolonger la participation et la 
concertation locale des acteurs de 
terrains 

Dans le cadre de l’élaboration 
du Schéma Directeur, un 
processus d’information et 
de concertation des acteurs 
publics, politiques et citoyens 
a été mis en place sous forme 
de réunions d’informations et 
d’ateliers participatifs, à l’échel-
le régionale et locale. 
 Ce processus devra être pour-
suivi au-delà de cette étude et 
aura un double objectif :

d’une part informer les 
citoyens sur l’avancement des 
projets (objectif d’informa-
tion)

d’autre part, pour certains 
projets relatifs à l’aménage-
ment d’espaces publics, impli-
quer les acteurs locaux dans la 
définition même des projets 
(objectif de coproduction)

Intégrer la notion de 
développement durable et 
d’Utilisation Rationnelle de 
l’Energie (URE) à la création et 
à la rénovation des immeubles de 
la Cité

L’architecture d’aujourd’hui 
découvre elle aussi depuis peu 
la nécessité d’œuvrer selon les 
principes du développement 
durable. La construction, l’en-
tretien et la démolition des 
édifices consomment beaucoup 
d’énergie et entraînent la pro-
duction de rejets et génèrent des 
nuisances de toutes sortes qui 
n’ont guère été comptabilisés 
jusqu’à tout récemment par les 
architectes et les constructeurs 
pour évaluer le coût réel d’un 
bâtiment. Nombre d’édifices 
sont érigés sans égard aux pro-
priétés et au contexte de l’en-
vironnement où ils prennent 
place. 
Or, la pratique de l’architecture 
est appelée à changer notam-
ment par l’intégration dans un 
avenir proche de la Directive 
européenne (2002/91/CE) sur la 
Performance Energétique des 
Bâtiments. Cette directive vise à 
atteindre une amélioration glo-
bale de la performance énergé-
tique, y compris une meilleure 
isolation, une efficacité accrue 
des systèmes de chauffage / 
refroidissement et des systèmes 
de production d’énergie. En 
effet, l’évolution du prix des 
énergies pour les occupants est 
trop rarement pris en compte 
alors que les techniques de per-
formance énergétique des bâti-
ments sont la plus part du temps 
simples et rentables à court 
terme. En accord avec la respon-
sabilité climatique de la Région, 
la dimension de la performance 
énergétique des bâtiments à 
coût économiquement rentable 
dans ce projet sera étudiée en 

détail (notamment via les facili-
tateurs énergie).
La notion de développement 
durable s’étend au-delà de la 
seule préoccupation énergé-
tique. Elle englobe également 
d’autres aspects de la construc-
tion qui devraient être pris en 
compte dans les projets neufs 
ou de rénovation sur le site de la 
Cité tels que le choix des maté-
riaux, la gestion de l’eau et des 
déchets. 
Au-delà de ces aspects techni-
ques, il convient également de 
tenir compte du respect et de la 
gestion du patrimoine social et 
culturel ainsi que de la concerta-
tion entre les différents acteurs 
des projets. 
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Le tableau ci-dessous reprend 
les principales actions d’aména-
gements à entreprendre dans le 
cadre de la mise en œuvre effec-
tive du Schéma Directeur. 
Rappel: en ce qui concerne la 
ZIR n°11-Cité Administrative, 
il convient de rappeler que son 
aménagement est arrêté par un 
Plan Particulier d’Affectation 
du Sol (PPAS). Celui-ci sera 
réalisé par la Ville de Bruxelles, 
consécutivement à l’Arrêté du 
Gouvernement régional bruxel-
lois dont le contenu sera basé 
sur les orientations définies par 
le présent Schéma Directeur. 
Les actions décrites ci-dessous 
et relatives au site de la Cité 
Administrative ne pourront 
être entreprises qu’une fois que 
le projet de PPAS sera adopté 
par les instances publiques com-
pétentes.

Actions à entreprendre, pilotes 
des projets et acteurs publics 
associés

 Actions Pilote(s) pressenti (s) Acteur(s) public(s) associé(s) Résultats attendus

E
s

p
a

c
e

s
 p

u
b

li
c

s
 a

u
x

 a
b

o
r

d
s

Couverture et mise à niveau 
de l’avenue Victoria Regina et 
du carrefour Pacheco/Saint-

Lazare/Botanique*

AED

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR, AED, IBGE) 

Amélioration des liens entre le Pentagone et Saint-Josse

Amélioration de l’accessibilité piétonne au Jardin Botanique (création d’un 
nouvel accès de plein pieds à l’endroit du nouveau carrefour)

Ville de Bruxelles Récupération d’un espace «piétons» et création d’un interface valable entre le 
Jardin Botanique et la Petite Ceinture

Commune de Saint-Josse Diminution sensible des nuisances sonores dans le Jardin Botanique

Réaménagement du boulevard 
Berlaimont 

Ville de Bruxelles

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL – Cellule ZIR, AED, IBGE)

Diminution de la capacité automobile 

Meilleur partage de l’espace public en faveur des autres modes

Création d’une continuité verte entre le Jardin Botanique et le boulevard de 
l’Empereur prochainement réaménagé 

Valorisation des immeubles aux abords

Réaménagement du boulevard 
Pacheco

Ville de Bruxelles

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR, AED, IBGE)

Diminution de la capacité automobile 

Meilleur partage de l’espace public en faveur des autres modes

Opérateur culturel installé dans la Halte 
Congrès

Amélioration des relations transversales entre les rives du boulevard

Création d’une continuité verte entre le Jardin Botanique et le boulevard de 
l’Empereur prochainement réaménagé

Valorisation des immeubles aux abords

Réaménagement du boulevard 
Botanique – Intégration d’un 
site propre bus double sens

AED

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR)

Amélioration de la vitesse commerciale des bus régionaux et urbains

Réduction du trafic moyen lors d’un jour ouvrable de 20%, ce qui correspond aux 
objectifs du PRDVille de Bruxelles

Commune de Saint-Josse

Ouverture de l’accès 
de la station de métro 

Botanique vers le Jardin
AED

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR, IBGE)

Meilleure intégration du Jardin Botanique dans la ville

Commune de Saint-Josse Optimalisation d’une infrastructure existante

Rénovation de la Halte 
Congrès

SNCB-Holding

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR)

Valorisation d’un élément de patrimoine protégé 

Valorisation de la fonction ferroviaire

Ville de Bruxelles Diversification de l’usage des lieux 

Intégration d’un escalier latéral dans l’axe de la rue de la Blanchisserie favorisant 
la continuité spatiale entre la ville basse et le boulevard Pacheco

Création d’un nouvel immeuble 
commercial («une vitrine pour 

le Passage 44) à l’endroit de 
l’actuelle sortie «escalator», 

côté Pacheco 

Dexia

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR - AEE)

Création d’une façade ouverte sur le boulevard Pacheco

Ville de Bruxelles Valorisation de la fonction commerciale du Passage 44

Création localisée d’un vis-à-vis à la Cité

R
é

n
o

v
a

ti
o

n
 C

it
é 

A
d

m
in

is
tr

a
ti

v
e Création de logements libres 

+ équipements ou commerces 
au rez-de-chaussée 

RAC Invest ou opérateur 
privé à définir

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR - AEE)

Mise à disposition de nouveaux logements de qualité 

Introduire et favoriser la mixité fonctionnelle et sociale sur le site

Ville de Bruxelles

Facilitateur Energie

Création de logements moyens 
+ équipements ou commerces 

au rez-de-chaussée 

Société d’Economie Mixte 
associant RAC Invest à la 

SDRB (ou autre opérateur 

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR)

Mise à dispositions de logements de qualité à un prix abordable 

Favoriser la mixité fonctionnelle et sociale sur le site de la Cité

Facilitateur Energie
 * Possibilité de subdivision en deux phases des 
travaux et études:

Phase 1 : mise à niveau du carrefour
Phase 2 : couverture de l’avenue Victoria Régina
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 Actions Pilote(s) pressenti (s) Acteur(s) public(s) associé(s) Résultats attendus

R
é

n
o

v
a

ti
o

n
 C

it
é

 A
d

m
in

is
tr

a
ti

v
e

Création de logements 
étudiants

RAC Invest ou opérateur 
privé à définir

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR)

Mise à disposition de logements répondant à une demande locale

Favoriser la mixité fonctionnelle et sociale sur le site de la Cité

Ville de Bruxelles

Facilitateur Energie

Immeubles D, F et C (affectation 
administrative aux étages) 

RAC Invest

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR)

Conservation de la structure des bâtiments D, F et C

Maintien de la dimension monumentale des bâtiments D et F, dans leur rapport 
avec le paysage urbainVille de Bruxelles

Facilitateur Energie Maintien de l’acquis «bureaux», conformément à la prescription 0.9 du PRAS

Immeubles D, F et C (commerces 
aux rez-de-chaussées de ces 

immeubles)
RAC Invest

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR - AEE)

Création d’une interface entre les immeubles administratifs et la rue de Rivoli

Mise à disposition d’une infrastructure commerciale favorisant la diversification 
des usages de la CitéVille de Bruxelles

Facilitateur Energie Renforcement de la fonctionnalité publique de la rue de Rivoli

Affectation du Grand 
Restaurant en équipement 

de ville
RAC Invest

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR)

Mise à disposition d’un équipement d’échelle métropolitaine, 

Ancrer la Cité dans la dynamique urbaine de la Région bruxelloise

Ville de Bruxelles Création d’une mixité verticale aux pieds des immeubles D et F

Renforcement de la fonctionnalité publique du Jardin 

Réaménagement du Jardin 
Péchère et du Jardin linéaire 

RAC Invest / IBGE
Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 

(AATL - Cellule ZIR)
Mise à disposition d’un espace vert, de valorisation du site et de loisirs

Intégration du Jardin Pechère à un maillage vert secondaire empruntant la dalle

Ville de Bruxelles Maintien de l’infrastructure de jeux destinée à la petite enfance

Rénovation de l’Esplanade RAC Invest
Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 

(AATL - Cellule ZIR)
Maintien et valorisation du panorama sur la ville

Maintien et valorisation d’un espace polyvalent

Ville de Bruxelles

Intégration de nouveaux escaliers 
favorisant l’accessibilité et le 

franchissement entre le niveau 
Pacheco, et les niveaux de la dalle

RAC Invest
Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 

(AATL - Cellule ZIR)
Améliorer l’accessibilité et l’intégration urbaine de la Cité

Favoriser les franchissements

Ville de Bruxelles

Rénovation des parkings A et 
B existants (Maintien de la 

capacité actuelle)
RAC Invest

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR)

Mise à disposition d’une infrastructure de stationnement pour les diverses 
activités sur le site 

Ville de Bruxelles Renforcement de la fréquentation publique de la Cité

Amélioration de l’accessibilité 
à la Halte Congrès coté Cité 

Administrative

RAC Invest / SNCB-
Holding 

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR)

Amélioration de l’usage et de la fonctionnalité de la Halte

Intégration de la Halte Congrès au système de déplacements piétons

Ville de Bruxelles

Mesures non-physiques à promouvoir

 

Halte Congrès :soutenir la 
desserte ferroviaire le samedi 
et le dimanche dans le cadre 

de la mise en œuvre du RER 

Gouvernement régional 
(Ministre-Président et 

Ministre de la Mobilité)

Ville de Bruxelles Amélioration de la desserte en transports publics de la zone le week-end

Optimalisation d’une infrastructure transport existante

etude de faisabilité portant 
sur les aspects techniques 
(ventilation, principes de 

construction, organisation 
du chantier) et fonctionnels 

(programmation) de la 
couverture de l’avenue victoria 

régina 

 AED/IBGE

Ville de Bruxelles Validation technique des options

Commune de Saint-Josse Programmation de l’aménagement en surface

Synergie et mise en cohérence avec le nouvelaménagement prévu pour la place 
Rogier 

Encourager le fractionnement 
de l’offre en bureaux de 

manière à favoriser une multi 
occupation suivant des quotas 
acceptables économiquement 
et favorable à la gestion des 

bâtiments

Ville de Bruxelles
(à travers son PPAS)

Ministère de la Région de Bruxelles Capitale 
(AATL - Cellule ZIR,)

Limiter les risques de vacances liés à la mono occupation

Favoriser le développement de «milieux innovateurs»

Accorder une souplesse dans une perspective évolutive de l‘occupation des 
surfaces administratives
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 Actions Pilote(s) pressenti (s) Acteur(s) public(s) associé(s) Résultats attendus

R
é

n
o

v
a

ti
o

n
 

C
it

é é tablissement d’un plan 
d’ensemble et plan de gestion 

des espaces publiques
AED, cellule Zir

Ville Bruxelles, La rédaction d’une charte d’espace public

commune de Saint-Josse

IBGE

RAC Invest

19b
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Un planning général de mise en 
œuvre des opérations est pro-
posé. Ce planning est purement 
indicatif : son objectif est de 
dresser une première perspec-
tive des étapes à franchir et des 
horizons de réalisations. Il tient 
compte des timings courants 
de réalisations de projets simi-
laires. 
Ce planning tient plus particu-
lièrement compte des principes 
suivants :

Planning

La dissociation entre les élé-
ments de projets situés dans 
la ZIR de ceux situés hors de 
celle-ci et qui relèvent tous 
d’aménagements d’espaces 
publics

De la très grande dépendance 
conceptuelle et de réalisations 
des projets de mise à niveau 
du carrefour Pacheco/Bota-
nique/Saint-Lazare et de réa-
ménagement des boulevards 
Pacheco et Berlaimont

Du nécessaire démarrage des 
travaux sur le site de la Cité 
par la rénovation des immeu-
bles existants et maintenus, 
en particulier des immeubles 
D/F (y compris Grand Restau-
rant) et des espaces publics à 
leurs abords. 

Le Schéma Directeur doit 
aboutir au développement de la 
Zone-Levier via des partenariats 
entre les pouvoirs publics impli-
qués dans le projet et les acteurs 
immobiliers et économiques 
privés. Différentes formes de 
partenariats et de conventionne-
ments sont donc envisageables 
et associent principalement 
le propriétaire privé du site (la 
société RAC Invest) à une ou des 
autorités publiques. 
Ils permettent de garantir la 
vocation collective de certaines 
composantes de la Cité ainsi 
que la création de liens entre 
celle-ci et la ville. 
Les différentes propositions 
de partenariats et convention-
nements sont repris dans le 
tableau ci-contre :

Conventionnements 
et Partenariats

Objet du partenariat Acteurs pressentis Résultats attendus

Création et mise en vente de 
logements moyens

RAC Invest / SDRB 
(ou autre opérateur public à 

définir)

Favoriser la diversification sociale des habitants de la Cité

Stabiliser une population en centre ville

Créer des logements adaptés à la demande locale

Création et mise en location 
de logements étudiants

RAC Invest / opérateur 
privé à définir

Favoriser la diversification sociale des habitants de la Cité

Créer des liens de fonctionnalité entre le site de la Cité et les instituts d’enseigne-
ments supérieurs situés dans les quartiers aux abords

Gestion de l’espace vert sur 
la dalle

RAC Invest / IBGE
Garantir la fonctionnalité publique des Jardins

Garantir le réaménagement du Jardin en fonction des besoins locaux

Gestion de l’ infrastructure 
crèche

RAC Invest / Ville de 
Bruxelles

Mise à disposition à la population du quartier d’une infrastructure d’accueil de 
la petite enfance

Garantir la fonctionnalité publique de la Cité

Favoriser la diversification des usages de la Cité

Gestion et programmation 
de l’équipement polyvalent 

de ville

RAC Invest / Ville de 
Bruxelles

Mise à disposition à la population bruxelloise d’une infrastructure régionale liée 
à la culture et aux loisirs et besoins annexes

Garantir la fonctionnalité publique de la Cité à échelle régionale

Favoriser la diversification des usages de la Cité

Définition d’un projet 
commercial pour les 

commerces, tenant 
compte de synergies et 

complémentarités à trouver 
dans l’occupation des 

locaux mis à disposition

RAC Invest / opérateur 
privé à définir

Créer une offre commerciale attrayante et complémentaire qui valorise le site 
ainsi que le développement immobilier des projets

Favoriser la diversification des usages de la Cité

Tarifs préférentiels parkings 
publics /  public des salles 

de spectacles

Futur gestionnaire du par-
king public de la Cité / opé-
rateurs culturels situés dans 
l’environnement immédiat 

de la Cité Administrative

Optimalisation de l’utilisation du parking public

Soulager les quartiers aux abords de la pression exercée par le stationnement à 
l’occasion des spectacles

Occupation partagée de 
la Halte Congrès :gare 

ferroviaire et espace public 
multifonctionnel

SNCB-Holding / Ville de 
Bruxelles

Intensification des usages et mise en valeur de la Halte Congrès

Création de synergies entre la Halte Congrès, l’espace public et les quartiers aux 
aux abords

A ce stade, aucun de ces parte-
nariats n’a été formalisé officiel-
lement. Ils devront l’être préa-
lablement à la mise en œuvre 
de la Zone Levier, par exemple 
pendant la période d’élabora-
tion du PPAS.

Calcul économique

Un calcul économique général, 
portant tant sur l’investisse-
ment privé que public a été 
effectué dans le cadre de ce 
Schéma Directeur. Il reste à ce 
stade confidentiel compte tenu 
du fait qu’il constitue un outil 

de négociation pour la Région 
vis-à-vis des divers investisseurs 
privés. 
Ce calcul démontre la faisabilité 
économique du projet général 
de rénovation de la Cité Admi-
nistrative. 

Afin de garantir la réalisation 
du programme «logements», il 
est proposé que des clauses de 
conditionnement de permis 
soient introduites et dans le 
futur PPAS à réaliser par la Ville 
et dans les clauses de délivrance 
des Permis pour la rénovation 
des bâtiments D et F. 

Planning voir page suivante			   >
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MISE A NIVEAU DU CARREFOUR 
PACHECO/BOTANIQUE ET COUVERTURE

DE L’AVENUE VICTORIA REGINA *

REAMENAGEMENT DU 
BOULEVARD PACHECO

RENOVATION DE LA HALTE CONGRES
REAMENAGEMENT DU BOULEVARD 

DE L’EMPEREUR

en attente de permis d’urbanisme. 
financement Beliris déjà prévu

INTEGRATION DU SITE PROPRE DOUBLE 
SENS DANS LE BOULEVARD BOTANIQUE

FINANCEMENTS POUR LA RÉALISATION A CHERCHER

2007: ETUDE DE FAISABILITE TECHNIQUE ET PROGRAMMATIQUE

FINANCEMENTS POUR LA RÉALISATION A CHERCHER

FINANCEMENTS POUR LA RÉALISATION A CHERCHER

LANCEMENT DES ETUDES

LANCEMENT DES ETUDES

LANCEMENT DES ETUDES

REALISATION 2009

LANCEMENT DES ETUDES

LANCEMENT DES ETUDES

REAMENAGEMENT DU 
BOULEVARD BERLAIMONT

ANNEE DE LIVRAISON 
DE L’IMMEUBLE DE LOGEMENTS G 

(VARIANTE) - ANNEE DE MISE 
EN OEUVRE DU RER BRUXELLOIS

ESPACES 
PUBLICS

REALISATION 2012

REALISATION 2012

REALISATION 2012

REALISATION 2012
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ppas necessaire à la réalisation des logements

mise en place dans le PPAS et les demandes de Permis d’Urbanisme de conditionnement 
des projets bureaux à des garanties de réalisation des projets logements

mise en place dans le ppas et les demandes de permis d’urbanisme de conditionnements 
des projets bureaux à des garanties de réalisation des projets logements

ZIR

légende

espace public sur domaine privé

bâtiments privés

espace public sur domaine public

objectif prévisionnel de 
réalisation

objectif temporel logique 
de réalisation mais tout 
à fait hypothétique

lien conceptuel fort 
entre les projets
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AEE Administration de l’Economie et de l’Emploi 

AATL  Administration de l’Aménagement du Territoire et du Loge-
ment (Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale)

AED  Administration de l’Equipement et des Déplacements (Minis-
tère de la Région de Bruxelles-Capitale)

BRAL  Brusselse Raad voor het Leefmilieu

IBGE  Institut Bruxellois pour la Gestion de l’Environnement

PPAS  Plan Particulier d’Affectation du Sol

PRD  Plan Régional de Développement

PRAS  Plan Régional d’Affectation du Sol 

RER  Réseau Express Régional

SDRB  Société de Développement de la Région de Bruxelles-Capitale

SPFMT  Service Public Fédéral Mobilité Transport

ZIR  Zone d’Intérêt Régional (au PRAS)

ZIRAD  Zone d’Intérêt Régional à Aménagement Différé (au PRAS)

LexiqueCalcul économique

Un calcul économique général, 
portant tant sur l’investisse-
ment privé que public a été 
effectué dans le cadre de ce 
Schéma Directeur. 
En ce qui concerne l’investisse-
ment public, celui-ci se concen-
tre sur l’espace public à savoir : 
•	 le réaménagement du bou-
levard Pacheco :  +/- 3,3 millions 
d’euros tvac
•	 le réaménagement du bou-
levard Berlaimont : +/- 1,35 mil-
lions d’euros tvac
•	 le réaménagement du boule-
vard Botanique : +/- 2,5 millions 
d’euros tvac 
•	 la mise à niveau du carre-
four Pacheco et la couverture 
de l’avenue Victoria Regina : 
25 millions d’euros tvac (sur 
base d’une actualisation des 
coûts estimés dans l’étude 
Verdeyen&Moenaert pour la 
Fondation Roi Baudouin en 
juin 2000)

En ce qui concerne la vision 
portant sur la Cité Administra-
tive, un calcul a été réalisé qui 
démontre la faisabilité économi-
que du projet. 
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